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dopé**r,par voie de recencernent,comme 
P O M M U W M , e M M a*4éiHait rece
vant au oertificst, qui lai permettra d'ac
quitter, jusqu'à dira concurrence, da 
noujeUe Mnfckaadise. 

Fâutada procéder ainsi,on s'exposerait 
à paralyser laa affairas pour un temps 
indéfini. 

InnUle,du reste, dé s'appesantir sur le< 
voies et moyens d'exècutioa. car, il y a 
dix à. parier, contre un, que la Chambre 
actuelle ne daignera marne pas s'en oc
cuper. 

U«TOili0MJi TUNIS 
La grande difficulté de traiter 

avec le gouvernement tunisien, c'est 
qu'il n'y.a.pas a Tunis de gouverne
ment. Cette difficulté, nous l'avions, 
indiquée, et dès les premiers jours.; 
avant même que le traité soit ratifié, 
elle se révèle; les dépècnes de 
l'Agence Havas nous apprennent que 
M. Roustan, justement alarmé de. 
l'effervescence des quartiers arabes, 
s est rendu auprès du bey et a de
mandé à Mohammed-el-Saddock la 
destitution de certains chefs. Larbi-
Zarouk, ministre ut président de la 
municipalité de Tunis ; ses fils, le 
cheik el Medioa, chef de la police 
urbaine; Sacheneba, secrétaire de» 
commandements du bey, ont été 
destitués. Que cette épuration fût 
nécessaire et que les épurés ne mé
ritent aucun égard, nous le croyons 
volontiers; mais ceux qui les rem
placeront vaudront-il s beaucoup 
mieux? Aurons-nous raison de l'a
narchie qui règne à Tunis par des 
changements de personnes? Ce se
rait une grossière illusion que de le 
croire. Notez que, quand nous vou
lons réformer l'administration du 
bey, nous sommes obligés de pro
céder à l'européenne; or, ce mode de 
procéder est tout à fait inefficace. 
Vous vous rappelez le mot d'un di
plomate qui connaissait bien l'O
rient. « Il n'y a, disait-il, qu'une ma
nière de réformer le Turc, c'est de 
l'empaler. » Le mot est aussi vrai à 
Tunis qu'à Constantinople, mais 
voyez-vous M. Roustan faisant em
paler un des fonctionnaires de la 
régence ou seulement lui faisant 
couper les oreilles? Vouloir gouver
ner les Turcs avec les Turcs sans 
recourir au système turc, c'est cou
rir le risque de toutes les avanies 
et de toutes les déconvenues. Avant 
trois mois, M. Roustan l'apprendra 
à «es dépens et aux nôtres, et les 
républicains français reconnaîtront, 
trop tard, qu'il valait mieux pour 
eux avoir à chasser en France les 
Jésuites de leurs couvents que d'a
voir à débarrasser la régence de 
Tunis de tous les coquins qui la rui
nent, l'oppressent, mais se font 
contre nous, sous un gouverne
ment sans force, les tenants d'une 
nationalité très vivâce. {Français) 

* * * • * = 

cri d'indignation en face de la martyre 
russe coïncide avec l'anniversaire de 
l'égorgem-nt du peuple de Paria par lea 
Versnjdleis. 

Le» mains ce lèvent, les chipaux s'agi
tent, Aille cria divers s'entrecroisent, le 
délire est à son comble. Pendant cinq 
minutes, lea efforts du citoyen Secondi-
gné, pour rétablir l'ordre, restent vains. 

Trcia nouveaux discours des citoyens 
Rein, Grégoire et Labusquière « stigma
tisent > la conduite de M. Gatnbetta lora 
da la mort du czar. Le citoyen Rain 
a'écrie : 

— Et lorsque l'égorgeur Alexandre II 
fut mort, le sonneur du Palais-Bourbon 
sortit en signe de deuil. Honte à ce caf-
fard. * 

— «..bas GambetteI Vive la révolution 
sociale I répondent unanimement les au
diteurs. 

Enfla, pour terminer, le citoyen Fré
déric Couruet propose à l'assemblée de 
voter un ordre du jour ainsi conçu : 

« L'assemblée populaire, réunie au cir
que Fernando, à Paris, le 22 mai 1881, 
protestant contre la cruauté et la tyian-
aie d'Alexandre de Russie et de sea com
plices, adresse au peuple russe 1 expres
sion de sa sympathie, et voue à l'exécra
tion dû genre humain a«a oppresseurs. 
Kit)» blâme énergjquem«ut la conduite 
avilissante .!u gouvernement français 
an cette occasion, et promet aux révolu
tionnaires ruaaea son appui pour arriver 
au triomphe. » 

On .vote et on se sépare en criant tou
jours : 

— Vive la Commune I 

A TRAVERS LES CLUBS 
L,» r é u n i o n d o C i r q u e F e r n a n d o 

Toute la fine fleur des • retour de la 
Nouvelle Calédonie » et lea quelques ré
volutionnaires russes et allemands que 
Pari- renferme, ont protesté, dimanche, 
au Cirque Fernando « contre les tortures 
atroces dont Jessa Helfmann a été victi
me de la part du gouvernement russe. > 

Le citoyen Achille Secon ligné prési
dait ces « grandes assises, > assisté des 
citoyens Granger et Dumont. 

A trois heures, un formidable cri de : 
— Vive la Commune universelle I an

nonce l'ouverture le séance. 
Le bureau s'installe sur la tribune 

orne* de drapeaux rouges sur lesquels se 
détache en lettres noires le nom de 
Blanqui. 

Le citoyen Secondigné commence la 
aérie des discours en entretenant très 
longuement son auditoire des atrocités 
« dent le monstre couronné qui a nom 
Alexandre III a déjà sali son règne. » 
Toutefois le citoyen-président se défend 
d'avoir voulu organiser une réunion po
litique, il a voulu seulement provoquer 
une • immense protestation humani
taire, » et il se félicite d'avoir réussi. 

— Il y a à Gatchina,dit-il en terminant, 
un eaar, un lâche, qui s'abrite derrière sa 
garde d'honneur, où se trouvent parfois 
des exécuteurs, et de là, du fond de sa 
retraite, il ordonne l'extermination des 
martyrs de l'idée libre. Il apprendra 
bientôt, citoyens, que la volonté du peu
ple est plus forte et pins puissante encore 
que la corde de pendu... 

Vive la Commune 1 Vive la révolu
tion sociale 1 hurlent les doux révolution
naires, enivrés d'enthousiasme par ce 
trait d'éloquence. 

De longues lettres sont lues. Elles éma
nent des comités révolutionnaires de Ge
nève, de Londres, de Berlin, de Madrid, 
4e Vrnrzon, d'Êlbeuf, 4e Lyon, de Mar
seille, etc. 

Un nouvel orateur, le citoyen Brissac, 
es présents à la tribune et déclara que 
« le Hvre d'or des peuples vient de s'enri
chir de plusieurs noms, et que le livre 
d'infamie des rois vient de se grossir de 
nouveaux crimes...» 

Cela suffit pour lui conquérir les tnfQur» 
de ses fougueux auditeurs.Mei» leatbou-
•iasme touche au délire lorsqu'il s'écrie : 

— 11 faut qu'Alexandre III apprenne ce 
qn'oa a fait de Louis XVI, et que tous les 
rois de l'Europe le sachent avec lui... 

— Et les présidents aussi, s'exclame un 
•mi de l'égalité. 

Laa citoyens Granger, Poulet, Vynand, 
F'gett et Pierron joignent tour à tour 
leurs protestations à celle <)e leurs amis. 

Le citoyen Casimir Bouis a une inspi
ration plus heureuse. Il rappelle que le 
jour, où • le peuple français pousse un 

Le projet de loi sur la police sanitaire 
des animaux 

La commission de la Chambre chargée 
d'examiner le projet de loi, adopté par le 
Sénat, sur la police sanitaire des ani
maux, a récemment déposé son rapport. 
Le projet de la commission ne diffère que 
sur quelques points de détail de celui qui 
avait été adopté par la Chambre haute. 
Il fixe les obligations et le* devoirs créés 
aux particuliers et aux dépositaires de 
l'autorité par l'existence des maladies 
contagieuses affectant les animaux do
mestiques. 11 détermine : 1* les preacrip 
tions générales apphcab.es à toutes les 
maladies et les mesures spéciales exigées 
par la nature de quelques unes d'entre 
elles; 2* les indemnités allouées dans 
certains cas. Enfin il réglemente l'impor
tation et l'exportation des animaux. 

Nous ne pouvons analyser les quarante 
articles qui composent l'ensemble du pro
jet de loi; mais en voici les dispositions 
générales : 

Les prescriptions l u projet s'appliquent 
d'une part, à toutes les maladies conta
gieuses, et, de l'autre, à cortaines mala
dies déterminées. Les premières stipu
lent l'obligation de faire la déclaration 
immédiate au maire de la commune. 
Celte formalité est obligatoire pour tous 
ceux qui, comme propriétairee, gardiens 
ou chargés de donner au bétail de soins 
médicaux, ont pu reconnaître ou soup
çonner chez un animal l'existence d'une 
maladie contagieuse. Puis vient l'obliga
tion de tenir l'animal isolé, séquestre, et 
surtout l'interdiction de le vendre, de 
le céder ou de l'échanger sous quelque 
pré'exte que ce soit. 

En outre de ces prescriptions généra
les, d'autres sont spéciales à des mala
dies déterminées par la loi. Ce sont : 
l'obligation do l'abatage pour tous les 
animaux atteints ou suspect d'être 
atteints de la rage ou de la peste bovine, 
atteints de morve constatée ou de farcin, 
depéripneumonieet de charboD,reconnus 
incurables. 

Le projet de loi décide l'établissement 
d'un service des épizoties dans chaque 
département et d'un comité consultatif 
près le ministre de l'agri'.ulture; il édicté 
ensuite les pénalités contre les délin
quants. L'article 30, notamment, punit 
d'un empri*onnement de deux mois à 
six mois et d'une amende de 100 à 1,000 
franc , ceux qui, sciemment et au mé
pris des défenses de la loi, se sont ren
dus coupables d'infraction aux prescrip
tions de l'isolement et de l'interdiction de 
vente des animaux malades ou suspects 
de maladies contagieuses. î.es mêmes 
peines sont applicables à ceux qui ont 
sciemment délivrés et acheté dos cada
vres ou débri« d'animaux morts de mala
dies contagieuses. 

Enfin, la nouvelle règle le principe des 
indemnidés à accorder aux propriétaires 
des animaux abattus. L'indemnité a été 
fixée è la moitié de la valeur de l'animal, 
avant la maladie.s'il est reconnu malade 
et aux trois quarts de sa valeur, s'il est 
seulement contaminé.La loi de 1866 avait 
alloué l'indemnité des trois quarts dans 
les deux cas; mais les auteurs de la loi 
nouvelle ont établi une différence dans 
le chiffre des indemnités, selon que l'ani
mal est reconnu malade ou seulement 
suspect. De cette façon, le propriétaire 
aura intérêt à faire sa déclaration aus
sitôt après l'apparition des premiers 
symptômes. 

La Compagnie Auxiliaire 
DBS CHEMIN8 D S FER 

C'est, l'msufûsan&i; fréquenta du matériel 
sur le réseau des grande- compagnies qui 
a amené là création de la Compagnie aux.-
liaira des chemins de far, à 1'eivmple de 
ce qui S* passe dans plusieurs pays voi • 
sins. 

La Compagnie auxiliaire construit un 
grand nombre de wagons et les donne en 
Iocinon à tous ceux qui en ont b, soin, 
au«*i b^n aux cor0p«nui. s u e chemin de 
fer qu'aux simples particuliers. 

A certaines époques da l'année, au mo
ment des transports de betteraves, à l'ar
rivée des lins de la Baltique, à l'entrée de 
l'hiver PM»* M» cfts/hots, le matériel du 
Nord«si, ioujo-.r, ?!>drasona dfs besoins 
du commerce, ausri .-'adres^era-i-on av<c 
empfiVe'ètefcnt à H Compagnie auXIMai/e. 

Dtiaia.Campfcguie du Nord, toutes l«a 
autres grandes compagnies, les. Mines 

d'Anzïn, de Liévin, de Lena, de Bêthuns 
(Bul)y-Grenay), da Vesln-Aulnoy, de Dou-
••tiy, de Carvin, d'Aniehe, de Vieoigne ; les 
Forges de Denaia et Anxin ; lès chemins 
de Ut de Velu-Bertincourt et de Crécy-
Mortier ; les Carrières du Pas-de-Calais; 
les Piâtrières de Paris ; le Qas de Man-
beuge, etc., etc., ont utilisé les services de 
la Compagnie auxiliaire. 

La multiplication des lignes des tram
ways sur routes dont fe réseau va prendre 
uu développement inattendu, et qui pour 
la plupart sont constituées avec des capi
taux insuffisants, va encore créer une nou
velle clientèle pour la Compagnie au xi à 
liaire. 

Cette société veut naturellement aug
menter le chiffra de ses opératio >s at elle 
crée des obligations. 

D'après les renseignements fournis par la 
Compagnie elU-naème dans son prèspectus, 
le capital-action est la première garantie 
offerte aux actionnaires. Il a été consacré à 
l'achat de vastes établissement* contigus à 
la Seine et aux docks de Saint Ouen. à la 
construction de 16 kilomètres de unies fer
rées, à la création de 2,404 wagons actuel
lement en location. 

La Compagnie estime à un million de 
francs les loc .tion- actuellement en.cours; 
elle doit pouvoir atteindre tro.s millions 
avec les wagons à construire; or, le service 
des obligations, intérêts et smortisèements 
compris, n'exige que 1,228.533 fr 

Les crises de transport qm se sont déjà 
produites dans le Nord et qui se reprodui
ront chaque année plus grave encore, M 
on ne développe dan» uue large mesure 
nos canaux, nos chemins de fer et le maté
riel roulant, peuvent éUe.en geaqde fiarne 
conjurées par la compagnie auxiliaire des 
chemins de f-r. 

A ce. titre, son succès intéresse vivement 
l>-8 oro-lucleurs industriels et agricoles du 
la région du Nord. 

NOUVELLES MILITAIRES 
M. Beaucourt, capitaine du génie en 

retraite à Arras, est nommé capitaine de 
réserve. 

M. Bérard, lieutenant d'infanterie en 
retraite à Lille, est nommé capitaine au 
l*r régiment territorial d'infanterie. 

M. Boudet. lieutenant au 33* de ligne, 
est nommé adjoint au trésorier du corps 
dont il fait partie. 

M Rivet, tous-lieu tenant au 110" de li
gne, est nommé porte-drapeau du corps 
dont il fait partie. 

M Fûbrel, capitaine au 27* d'artillerie, 
passe au 4* régiment du même arme. 

M. Juliien, chef d'e cadron au 15* régi
ment d'artillerie, a été classé au 29* de 
l'arme dont il sera détaché pour accepter 
l'emploi de commandant de l'artillerie de 
la l*r division de cavalerie à Paris. 

M. Argoud, adjudant d'administration 
en 2e des subsistances militaires à Arras, 
est désigné pour la division d'Oran. 

l . a d i s c i p l i n e 
Nous empruntons les lignes qui suivent 

à l'Avenir militaire, mais nous aimons à 
croire que la religion de notre confrère a 
été surprise. Nous sommes, en effet, trop 
respectueux de la justice militaire pour 
admettre qu'un conseil de guerre ait pu 
acquitter par protection, un homme 
aussi coupabla que celui dont il est ques
tion : 
flkUn conseil de guerre vient d'acquitter 
un soldat de l'armée territoriale accusé 
dévoie de fait envers un supèrieui, en 
dehors du service. 

11 y a dans cette affaire un véritable 
scandale. 

C'était le soir même de l'arrivée dos 
territoriaux, le 5 mars; les officiers du 
régiment actif sortaient de la pension 
quand un soldat de la territoriale se po
sant devant l'un d'eux, lui cria à trois 
reprises diff rentes : « Halte-là 1 on ne 
passe pas I » 

L'officier surpris ne s'expliqua pas tout 
d'abord ce que lui voulait cet homme; il 
lui en fit doucement la remarque et le 
pria de cesser. Comme le soldat ne tenait 
aucun compte de cette observation faite 
sur un ton de grande bienveillance el de 
calme, l'officier ajouta : «Rentrez à la 
caserne, vous voyez bien que vous avez 
affai<e à des officier*. » A eus mots, 
l'homme lança un vigoureux coup de 
poing en plein visage de son interlocu
teur, et s'enfuit à toutes jambes. 

Les témoins (quatre officiers) ont dé
posé que l'homme était pris de boisson, 
mais encore maître de sa raison puisqu'il 
courut extrêmement vite pour échapper 
aux officiers qui s'étaient l-mcês à .sa 
poursuite. Et en effet, une fois arrêté, 
comme on lui disait : • Eh bien, mon 
gai>lard, vous comparraîtrez devant le 
conseil de guerre. — • Du conseil de 
guerre 1 répliqua-t-il, oh\je m'en moque 
pas mal, fai des protection* I » La suite 
prouve en effet que l'accusé savait bien 
ce qu'il disait. 

Ua de ses camarades qui avait vu les 
faits, a dit : « Ah I celui-là, c'est une 
forte tète 1 » 

Arrivé a la prison, on le fouilla, on lui 
retira sa cravate, son tabac, mais il ré
clama pour son porte-monnaie 

Cet homme contre lequel ont déposé 
quatre officiers, a failli en effet, grâce à 
se» protections, échapper à l'action 
de la justice. 

Une oidonnance de non-lieu futd abord 
rédigée ; par extraordinaire on réfléchit 
que pareil acte soulèvrait un scandale ; 
on a changé de batteries. Le commissaire 
du gouvernement a fait un plaidoyer en 
faveur de l'accusé I Les juges, au dire de 
tous,semblaient être accuses eux-mêmesl 
te coupable dont le fait brutal subsiste, a 
été acquitté par ce coqseil dont il se 
moque à cause de ses protection» I 

L'homme a échappé, tant mieux pour 
lui, tant mieux pour sa fauùlla.1 —.Mais 
l'intérêt de l'armée T 

N'a-t-on pas le droit de trembler en 
songeant à l'héritage que des hommes 
trop indulgents vont laisser àenotre jeu
ne armée qui a une si grande tache pour 
l'avenir T 

Ce fait a causé la plus fâcheuse impres
sion sur les coeurs honnêtes qui battent 
pour la France. 

La peine la plus légère leur eût suffi I 
c'était ie gain de cause donné à l'autorité. 

Mais l'acquittement étant donné, les 
faits et la déposition des témoins, c est la 
justification du coupable! c'est »n souf
flet lanaé & l'officier I Cest un précédent 
dont les conséquences peuvent être très 
graves. »' 

mm 
Nous recevons de la Chambre syndicale 

des entrepreneurs la communication sui
vante : 

« En raison des embauchages faits à 
1 étranger par MM Rouzé et Facq, ils 
invitent leurs collègues entrepreneurs de 
charpente et menuiserie, à rouvrir leurs 
ateliers le lundi 23 mai. » 

— « — — 
Lettres mortuaires et d'obils 

MPRIMERIB ALFRgD REBOUX. — JkwtM 
b R A T U l T dans ,1e Journal de Rou 
oaix (grandeédition> dans le Périr Jour-
nul de Roubaix, dans le Mémorial de 
Lille et dans la Gazette de Tourcoing. 

ROUBJMX-ÎÛURCOING 
« t lo> N o r d d«» l a F r a u o e 

Voici quai a été, a Roubaix, le mouve
ment de. la population pendant le mois 
d'avril : 

Naissances : 300 ; décès : 214 ; maria
ges : 73. 

HTCHÈMB ALIMENTAIRE. — On annonce 
comme devant être incessamment pro
mulgué, un arrètédeM. le maire de " ' 
réglementant d'une manière cor-
l'introduction en ville de 1% vit 
boucherie. 

Le même jour, un.déraillement a eu lieu à 
Salem, par suite d'un tamponnement Deux 
wagons ont été brisés. Il n'y a heureusement 
pas eu d'acciden»r4sjpemoen«a. 

\SEcho au Nord annonce tue les ins
tituteurs de Lille viennent d'adresser une 
lettre collective à MM. Pierre Legrand, 
Albert Legrand et Moreau, pour les re
mercier d'avoir bien voulu proposer au 
Co .seil général du Nord,d'àlopter la vœu 
tendant à ce que le personnel enseignant 
puisse, à l'avenir, voyager en quart de 
plaça sur tout le réseau du. Nord. 

BULLETIN DU TRAVAIL 
On nous prie d'insérer la note sui

vante : 
Dans son assemblée générale du 23 

mal, la corporation des charpentiers 
de Lille a deci lé à l'unanimité de ne 
rentrer dans les ateliers qu'après accep -
talion des demandes formulées à MM. les 
entrepreneurs, lesquelles sont : le travail 
à l'heure, à raison de 0,5J c ; dix heures 
de travail, journée fixe. 

MM. les patrons adhérents à ces con
ditions devront, après acceptation, les 
déposer soit au conseil des Prud'hommes, 
soft à rà Chambré syndicale. ' 

Pour la corporation 
Le secrétaire 
G. LEMAIRE. 

La rue Darbo a été, hier matin, le théâ
tre d'un accident dont les suites pour
raient être grave». 

Vers neuf heures, un jeune homme, 
nommé Jules Provoyeur, poursuivait sur 
le toit d'une maison un chat qu'il devait 
rendre à son propriétaire. Le pied lui 
masqua tout à coup et l'imprudent tomba 
sur le sol d'une hauteur de trois mètres. . 
Il a été relevé ayant une blessure au som
met de la tète et deux autres â l'épaule et 
au bras. 

M. le docteur Felhoen a ordonné le 
transfert du blessé à l'hôpital. 

Hier, vers 10 heures 3/4 du matin, le 
feu s'est déclaré dans un train de mar
chandises partant de la Madeleine à des
tination de Roubaix-Tourcoing. 

Trois wagons chargés de lin ont été la 
proie des flammes. — Lss dégâts sont im
portants. — On n'a pu, jusqu'ici, déter
miner exactement la cause de cet incen
die, mais on croit qu'il a été c»usé par 
une étincelle échappée du foyer de la ma 
chine. 

Il y a environ six ans le tribun 
Lille condamnait à des peines s' 
des individus composant la ban 
« de la Bassée * pour vol e t ésci 
rie. 

Ces individus achetaient et faisaient 
des traites qui n'étaient jamais payé*», 
et ils vendaient à vil prix.<*âS 

La femme Manniez.qui faisaitipartie de 
cette bande, avait passé la frontière en 
tempe opportuns. Elle fut condamnée par 
défaut a deux ans de prison. 

Ella attendit cinq ans le délai fixé pour 
la prescription, puis elle revint à Lille. 
Disons pourtant qu'elle a subi, dans 
cette intervalle, deux ans de prison 4 
Bruxelles pour vol et recel. 

Renuée a UHe, alla reprit, se* opéra' 
tions en compagnie des nommes Ed. Le-
maire, repris de justice, et Emile, Allart. 
On ne leur reproche pq* de vols, mais 
des escroqueries. 

Le 11 mars, Lemaire, ancien domesti
que de M. Foubert. messager de Carvin, 
et Allart, sont parvenus à l'aide d'un 
billet à faire remettre à uu commission
naire publie deux ballots, l'un d'étoffes 
d'une valeur de 450 fr., L'autre de chaus
sures, valant 150 fr. Ces ballots étaient à 
destination d'Hénin-Liétard. 

Le commissionnaire parcourut nne 
partie de la ville avee ces ballots qui 
finirent par s'abattre dans la chambre 
de la femme Manniez. Le corauyaeion-
naire voyant du louche dans cette affaire 
prévint la police. Il avait donné rendez -
vous à Allart et 4 Lemaire, le 11 mars; à 
huit heures du soir, mais ils ne se sont 
pas présentés ; après avoir tiré partie 
d'une assez grande partie' de marchan
dise, ils étaient filés en Belgique, où ifs 
sont encore. La femme Manniez n'a pas 
eu le temps de Les suivre. 

Ils sont condamnés : Lemaire. è 0 ans 
de prisun, et 8,000 fr. d'amende et cinq 
ans de surveillance ; Allart à deux ans et 
50 fr., d'amende ; la femme Manniz 
aussi a deux ans et 80 fr. d'amende. 

LA LOI GRAMMONT. — Dans son audien
ce de samedi, le tribunal de simple po
lie* de Lille a condamné à trois jours de 
prison et 5 francs d'amende, la nommée 
Palmyre F... qui avait jeté dans la rue 
par la fenêtre de sa chambre, un mal
heureux chien qui, dans sa chute, s'est 
brisé les quatre pattes. 

Nord, de' 
grand établisoemen 
nos sommités induslrl 
la direction de cette ' 

du 
d'an 

tallurgique. Une de 
serait chargée de 

É i m t Ë H É R l T B E 

LUNDI, — 23 MAI. - Rogations. — 1441. — 
CRÉATION DS COMMlSSAnBS DB POLICB A PAftIS. 

Ces. commissaires existaient depuis 1586, 
dans toute» villes de parlement. Ils étaient 
chargés de poursuivre les contraventions aux 
ordonnances royales, d'inspecter les bonlan-
geries^les hôtelleries, les cabarets etc., de 
vérifier les poids et les mesures de s'occuper 
de la propreté des ruée et de poursuivre les 
vagabonds. 

*: -^..JI'U . • — - r — 
M u u A i a r u n t e a u e x •TsTâWTM-•flfrTrTrwfn* t**9riCBrTC«f C i u n i i v» 

Les asti» es winaàiwaauas 4> la ttuauls 
BEDU-VAMHOUTTJS, «ai; $ar oaWI, 
raient pas reçu 
décès de Dame " 
Roubaix, le 22, riai 
«ont priée de cfoaatasrar 
en tenant lieu, et de bien 

n'àk-
aê, faire part du 

OTTB-aeaédéà 

Une pauvre vieille femme de 70 ans, 
traversant les champs, aux environs de 
Meuveaux, en compagnie d'un individu 
nommé B..., a été 1 objet d'un odieux 
attentat ; en se défendant, elle a été assez 
grièvement blessée. 

Une enquête est commencée contre le 
coupable. 

On va conduire, après-demain, & la 
maison d'arrêt de Lille, un habitant de 
la rue Saint Honoré, è Roubaix, Clément 
L... Cet homme s'est rendu coupable 
d'actes honteux, sur une petite fille âgée 
de 13 ans. 

En mémo temps que L... fera transféré 
à Lille un maraudeur de la rue de Jem-
mapes, Léon Cateau, prévenu de vol de 
légumes dans le jardin de M. François 
Heuls, garde-chasse, rue de la Vigne. 

Un ouvrier de Wattrelos, Emile Gonse-
man, travaillant comme peigneur chez 
MM. A. Motte et Cie. a eu, samedi, l'ex
trémité des doigts de la main gauche 
t-aisie entra le mandrin et le cylindre 
cannelé d'un métier 

Les blessures de Gonseman ne sont 
heureusement pas gtaves. 

On nous informe qu'un jeune enfant 
dont les parents, les époux Tiberghien, 
demeurent rue Bernard, est mort avant-
hier des suites de brûlures reçues dans 
un accident survenu, il y a environ. 
quinze j o u s . 

Le pauvre petit était âgé de trois ans 
et demi» 

Pendant que les membres du Cercle 
de» Carabinier» roubaisiens s'exerçaient, 
il y a deux jours, an tir, dans la rue de 
Luxembourg, un voleur, resté inconnu, 
s'est introduit dans le stand et a enlevé 
les paletots de quinze tireurs. 

Un contré maître de ps'goage,François 
C. . . a été arrêté hier, pour avoir pro
féré des menaces centre le direc'eur de 
la fabrique dans laquelle il est employé. 

Oa a arrêté, hier à Roubaix, une fem
me d'Etaimpuis, Sophie Prévost, contre 
laquelle un arrêté d'expulsion avait été 
pris, il y a quelque temps, par M. le Pré
fet du Nord. 

Un jardinier de Roubaix,M. Appolinaire 
Honoré avait.il y a quelque temps, confié 
à Charles Ecken, ouvrier zingueur de 
meurent rue de l'Alouette, un cornet à 

Îliston qu'il devait réparer. Les jours et 
es semaines s'écoulantet le zingueur ne 

revenant pas, M. Honoré se mit, en quête 
de découvrir et l'homme et l'instrument ; 
mais ce fut en vain. Ecken est aujour
d'hui en Belgique. 

Une plainte a été déposée par M. Ho
noré. 

Le conscrit arrêté pour avoir volé, des 
habits à un de ses compagnons pendant 
la tenue du conseil de Révision â Tour
coing a été relaxé 

l ia < té établi que son acte était le résul
tat d'une méprise. 

Un jeune garçon, employé comme po
lisseur chez Mme Vve Delahousse. ti.il-
landiôre, à Reucq, s'est, il y a quelques 
jours, assez grièvement blesse à la main 
gauche. 

Il polissait un piquet â faucher, sur 
jine meule en bois; tout à coup, cet objet 
lui échappant alla s e planter dans sa 
main gauche, qu'il coupa profondément. 

M. le docteur Galisset, appelé è donner 
des soins au blessé, considère la blessure 
comme grave : un vaisseau a été coupé. 

Cet accident est. paraît-it,dû â l'impru
dence du jeune polisseur qui se nomme 
Hippolyte Deriek. 

Bloûdin a fait hier ses adieux au public 
lillois. 

Pour cette circonstance, il avait ajouté 
un nouveau tour de force à son pro
gramme ordinaire. 

11 a marché, couru, dansé sur son câ
ble avec deux paniers aux pieds en guise 
d'escarpins. Le commuudas mortels au
rait bieii du mal, n'est-ce pas, à se pro
mener avec pareille chaussure, même 
dans une allée bien unie, bien sablée. 11 
n'en est pas de même pour le roi des 
acrobaies. Il marche, il marque la mesu
re avec ses chaussures tout particulière
ment incommodes, et il n'y a pas une 
ombro d'hè~itaiion dans sa marche. 

P..L, r la dernière foia. Blondis, a été 
. tl.'iùd î 'avec en th'ousjasmè bar iin pi 
i tlus^nenthreux qu^jehéf|*tP -
lui a été offerte. 

Voici la nomenclature das affaires 
traitées au conseil municipal de Tour-' 
coing, (Séance du 20 mai 1P81) 
Le conseil municipal procède à la nomi

nation des commissions municipales. 
Sont nommés pour faite partie des 

commissions suivantes, savoir : 
Finances. — MM. Leduc "Wattel, Le-

françois, Dervaux, Fourlignie, Rasson, 
Vanaebeulque, Merlin. 

Travaux publies, — Letuppe, Leroy-
Meurisse, Honoré - Dumortier , Vienne, 
Dupont-Jevenois, Fourlignie. 

Voirie, jardins publics, éclairage, ali
gnements. — Varrasse, Leroy-Meurisse, 
Dehaene, Dupire, Dupont-Jevenois, Le-
françoi». 

Cultes, instruction publique, beaux-
arts. — Dupont (du Blanc-Seau), Merlin 
Dervaux. Doublemart, Glorieux, Leduc, 
Fourlignie. 

Service militaire, sapeurs-pompiers. — 
Didry, Darras, Apprederîs. MaraJtn. 

Agriculture, halles, marches, bascule, 
objets divers— Jubaru,*îlorieux, Faveur, 
Wattel. Louis Pollet, Doublemart. 

Commission mixte des eaux. — Leloir, 
Louis Pollet, Leduc. 

Commission du canal, chemin de fer 
d'Armentieres. — Letuppe, Leloir, Pollet, 
Sasselange, Dervaux. 

Caisse d'épargne (série sortante en 188IJ 
— Sont nommes : P. Wattel, Binet père, 
Jules Ducoulombier, François Masurel 
fils. , 

Membres à remplacer par suite da va
cance. — Sont nommés : Leduc, Merlin, 
Fournier et Lefrançois. 

Délégués du conseil aux administra 
tions charitables. — Hospices : MM. Del-
poulle et Herbaux Sion sont maintenus. 

Bureau de bienfaisance : MM. Henri 
Vienne et Fourlignie. 

M. le maire communique : 
1* Une lettre du chef de la musique 

municipale, demandant l'érection d'un 
kiosque devant permettre l'exécution de 
concerts publics pendant la belle saison ; 

2. Une proposition de MM. Glorieux, 
Leduc et Dervaux pour la construction 
d'un kiosque à demeure sur la place des 
Nonnes, avec prière à l'Administration 
municipale de faire le nécessaire pour 
obtenir successivement des différents 
corps de musique delà ville une exécu
tion musicale tous les dimanches après 
midi du 1 * > mai à fin octobre. 

Le conseil, snr la proposition du maire 
renvoie cette question a l'examen 4a la 
commission des Beaux-Arts. 

La prochaine séance aura lieu le mardi 
24. 

avM, coswa» 
ME&SE DE CONVOI, qui sera ^éTéhiée 1* 
lundi 23 mai, à 9 heures, aux VIGK.ES. le 
même jour, à 9 sente» lt4, et aux CDIsTMJl et 
8EBVICE SOLENNELS, qui aaraafe Bas 1» 
mardi 24, à 9 heures 1 j2, en l'âgLia* Saint-
Martin, à Roubaix. — L'assemblée à la mai
son mortuaire, contour Saint-Martin. 

. Les amis et. esnaasnancei es 1» famille 
DCPOJÏT GRIMOMBBBZ, qui, paTealW^n'au-
raient pas reçu dé lettre de faire part du décès 
de Mademeiselle Zeé DUPONT, décédée à 
Roubaix, le 22 mai 1881, à l'âge da 51 ans, 
•sot priés de considérer le présent avis oojnme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister k 
la MESSE DE CONVOI, qui sera oéléhrée 
le mardi 24 mai, à 8 heures, aux VIELLES, 
le même jour, à S heures, et aux COJjVQI. et 
SERVICE SOLENNELS, qui auront lien. *> . 
mercredi 25, à 10 heures, en l'église Saint-Max- . 
tin, à Roubaix. — L'assemblée à la ataison 
mortuaire, rue des Fabricants, 32. 

Les amis et oonaaissanoes de la famille 
DELESCLUSB LEMAN, qoi.par eubli, a'aa 
raient pas reçu de lettre'de faire part da décès 
de M. Jules-Henri DXLB30LDSE décédé à 
Roubaix, le 23 mai 1881, dans sa 38* année, 
a ont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu, et de bien voaloir aeiâiriii 
aux CONVOI et SERVICE SOLENNELS, foi 
auront lieu le mercredi 25 caerset, à t heures, 
en l'église du Sacré Cœur, à Roubaix. — L'ae-
aemblée à la maison mertuaire, rue Oalvini, 8». 

Les amis et connaissance» de la famille 
CLARISSE-LECOMTE, qui, par éubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Monsieur Augustin LECOMTE, médaillé de 
SainU-Helène, décédé à Roubaix, le 23 mot 
1881, dans sa quatre-vingt-neuvième " année, 
sont priés de considérer le pressât avis 
comme en tenant heu et de bien vouloir as
sister aux VIGILES, qui seraat chantern le 
mardi 24 courant, à b heures 1i4, et aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui au
ront lieu le mercredi 25, à 9 heures li4, en 
1 église Saint-Martin, à Eoubaix — L'en—M» 
4 la maison mertuaire, m»Nain, 13. 

Ua OBIT SOLENNEL DU MOIS aéra eetéisé 
en l'église Saint-Martin, à Roubaix, la mer
credi 25 mai 1881, à * aeurea, pour 1J repos 
de l'âme de Dame I éooie VBBMQCK, épouse 
de M. Raymond LEJEUNB, déoédée à ReehaiT. 
le 27 avril 1881, s, l'âge de 42 ans, et 11 
mois. —Les personnes qui, par oubU, n'aavaiavt 
pas reçu de lettre da faire part, sont priés de 
vouloir bien considérer ts présent av» comme 
en tenant lieu. 

PRIX DU PAIN - -
POWR smtvia DE RÈOLK AUX SOBLANesne 

Pain de ménage. 
Composé de deux tiers de blé blâmé 

et un tiers de blé roux ou ma-
caux. 

Le pain d'un kilogramme.at demi 
est taxé, par kalogramme, à. . 0,34.00 

Pain de ieueHémt tnaliU. 
Le pain d'un kilogramme et demi 

•st taxé, par kilogramme, k. . O.lf.SO 
Posa Mené. . 

Composé comme te prétedeat. ave* 
extraction de 25 pour 100 de 
son, -remplacé par la même 
sTiantité^de tM*t-..r • 

Le pain d'un kilogramme et demi 
est taxé, par kilogramme, à. . 0,âO..X> 
Pain de fleur, dit pain franeai*. 

Composé de fteur de première qua-

Le pain 4e 128 grammes est taxé à 0,0»,.125 
Les deux pains, à. . . J ©,*•'. 25 
Lee quatre peina, a. 0;2», 80 
Les buit pâma, à. « , * « . » 

Fait à i k t t de le Mairie 4e Roubaix, le 
23 mai ttét . 

— BOUIOGNX. — Depuis quelques jours, Il 
n'est bruit en ville que d'un projet de vente du 
Casino à une Société de Nice ; ou du moins de 
son affermage. 

Nous tenons de bonne source.dit l'Impart ml, 
que la Société de Nice oflre d'acheter l'établis
sement municipal moyennant une somme de 
trois mimons, ou 4e prendre en fermage, 
moyennant une redevance annuelle 4e «0,oeo 
fr.. d'autres disent de 75,0 >o fr., ce qui est 
loin de représenter un intérêt de S millions. 

Dans une série d'articles inspirés par la bro
chure de M, Saguies-Christol st que cous 
avons publiés l'année dernière, nous avons, 
démontré combien serait préjudiciable aux 
intérêts généraux de la ville, l'affirmas* du 
Casino. 

Bien autrement le serait sa vente à laquelle 
tient surtout M. Muguet peur satisfaire ses pro
jets plus ruineux les uns que les autres. 

Supposons que l'administration municipale 
décide l'aUenaiion du Casino, moyennant la 
somme de trois millions qu'on lut office, elle 
jettera immédiatement deux millions dans la 
création d'un lycée reconnu inutile a Bsolo» 
gne, et le troisième elle le gaspillera en mor
tier avec la manie qui l'anime. 

Et puis la ville naura plus son Casino créé 
dans l'intérêt général. U ne servira plue qu'à 
la fortune da quelque société financière, au 
grand détriment de nos institutions locale*. 

— FBBSNBS. — On nous annonce un terrible 
accident qui vient d'arriver dans la commune 
de St-Hilaire. 

Un petit garçon de 3 ans et 1/2 s'est amusé 
à manger de mauvaises herbes qui poussent 
lelong des haies. Il en est résulté une grave 
indisposition et 1* pauvre enfant a fini par 
succomber, à la suite de cet étrange empoison
nement. 

—" LBNS. — La commission organique du 
concours de solo et de soli serait ajouté, dans 
chaque division, aux concours deleetare h vue 
exécution et honneur, annoncés par te régie-

commission a, de plus, décidé que les 
troisièmes divisions (harmonie et fanfare) se 
composeraient de deux sections. 

La nomenclature des prix et primes è décer
ner aux vainqueur» sera prochainement adres
se» à caaque société. 

Lnew 
Le Main, 

Xtàjôer 

Le concours promet d'être très brillant, plu
sieurs sociétés eut déjà envoyé leur adhésion. 

AglHOT, — V< 

dégâts sont purement matériels. 

FAITS DIVEBS 
— La président de In république ac

compagné de M. Duhamel, s'est rendu 
hier â la galerie Sedvlmayer pour voir la 
grande toile de Mnnkacsy. 

— On assure que M. Gambetta fera, 
avant son départ pour Cahota, une visite 
4 M. Grôvy. 

— Les Quatre eents da l'esprit parai -
tront lundi prochain. 

Victor Hugo, entièrement remis da son. 
indisposition, a donné chaque jour les 
bons * tirer de 5 eu 8 feuilles- La tome 
premier, qui contient le Lara satirique 
et le Lipre dramatique,esi déjà à la bro
chure. Le terne second contenant h» 
Livre lyrique et le .Lt'ore épique, sera 
prêt sous peu de jour*. U.J- »J«~ 

— On écrit de CH(NOM,2X mai. — « Hier, 
vers sept heures du soir, des paysans ont 
retiré de la Loire,près La Varensre, le ca
davre d'un homme âgé 4'environ qua
rante ans. 

< L'immersion remontait à traie ou 
quatre semaines. 

«Il résulte de l'enquête que-la victime 
alôtô assommée, puis étranglée, wvaat 
d'être jetée dans le fleuve, elle portait, en 
outre, à la poitrine et au bras droit des 
tijaees de coups. Son idendité'n'a pu être 
établie. • r 

— Le prince de Galles a rendu vrsie» 
hier à une heure, au Président de la Ré
publique qu» est venu, une.heure après, 
saluer le prince â l'hôtel Bristol1: 

Son Altesse Royale doit quitter Paris 
ce matin pour retourner en Angleterre. 

— Par suite de in mort de M. P. Duver-
gier de Hauranne, il y a maintenant u n 
fi uteud vacant à l'Académie française , 
m ais selen tontes les probaJùlitéq. il ne 
si ra procédé à aucune élection avant le 
m ois 4e novembre prochain. 

— Plusieurs 4a nos confrères de Paris 
ont annoncé le prochain départ pour Re-
me de Mgr Cxacki. 

Cette nouvelle est inexacte. Le nonce 
ilique ne quittera pas la France 
L'automne prochain, eaoqu»'è,Ita~ 
(&*» rendimdaaaeus ruaprieténen 

!•, W*f :* • B ' ^ f . W W » •*«•.*•»* ) a 
télégraphie de PANAMA. 21 remit. «**.-
ville de Bueaaveatura n'est plus 

qu'un monceau da ruines. 
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